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Retrouvez-nous sur nos réseaux

Inscription gratuite et obligatoire sur :
https://www.eventbrite.com/e/billets-journee-du-
neurodeveloppement-lodyssee-du-parcours-de-soin-
473478094727 

Cela fait bientôt un an que le réseau s'est implanté
sur le département des Alpes Maritimes, et nous
avons déjà tissé des liens forts avec certains acteurs
de ce territoire : des professionnels, des associations
et des partenaires institutionnels.

Neurodys PACA et l'APED06, organisent avec la
ville de Nice et le concours du cabinet Odyssée
une journée de conférence et forum à Nice. 

Parmi nos intervenants, nous comptons sur la
participation notamment du Dr Catherine Fossoud,
neuropédiatre au CERTA Nice Lenval ainsi que
l'équipe de l'IEN ASH de l'Education Nationale.

https://www.eventbrite.com/e/billets-journee-du-neurodeveloppement-lodyssee-du-parcours-de-soin-473478094727
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TDAH : NOUVEAUTÉS IMPORTANTES DANS
LES MODALITÉS DE PRESCRIPTION DU
MÉTHYLPHÉNIDATE

La prescription des spécialités à base de
méthylphénidate (MEDIKINET, QUASYM, RITALINE,
RITALINE LP, CONCERTA et génériques) dans le
TDAH, seule molécule pharmacologique autorisée
en France dans le traitement de cette affection, a
bénéficié de deux avancées importantes ces
derniers mois.

La premiére a été l’ouverture depuis le 13 septembre
2021 de leur prescription initiale aux spécialistes non
hospitaliers. Auparavant, seuls les neurologues,
psychiatres et pédiatres exerçant en secteur
hospitalier pouvaient prescrire ce médicament. A
présent, tous les médecins de ces trois spécialités,
même exerçant en pratique de ville, ont le droit de le
prescrire. En ce qui concerne le médecin généraliste,
son rôle dans la prescription reste inchangé, à savoir
qu’il a la responsabilité de la surveillance du
traitement et celle d’établir l’ordonnance de
renouvellement annuelle de la prescription initiale du
spécialiste.

La seconde avancée, évidemment liée à la
précédente, est le remboursement par l’assurance
maladie des spécialités Ritaline LP gélules, aux
dosages 10 mg, 20 mg, 30 mg et 40 mg
(Méthylphénidate, Laboratoire Novartis) dans
l’indication TDAH chez l'adulte, comme l’indique le «
Journal officiel » du 8 juin 2022, de même que le
Concerta LP (18, 36 et 54 mg) depuis le 9 juin et le
Medikinet 10, 20, 30 et 40 mg depuis le 21 septembre
2022.

Auparavant, seule la Ritaline était remboursée chez
l’adulte, et seulement dans l’indication ‘Narcolepsie’, une
maladie rare et totalement indépendante du TDAH.
Dans le détail, cette prise en charge concerne les adultes
pour lesquels « un impact fonctionnel modéré à sévère sur
au moins deux composantes (professionnelle et/ou
universitaire, sociale y compris familiale) est mis en
évidence et lorsque la présence de symptômes du TDAH a
bien été établie dans l'enfance et en tenant compte du
fait que le traitement pharmacologique fait partie d'une
prise en charge globale ».

Il est précisé que la posologie sera différente s’il s’agit
d’une initiation de traitement ou d’une poursuite d’un
traitement débuté dans l’enfance. 
Ritaline LP, comme les autres formes galéniques du
Méthylphénidate, est un médicament dit « stupéfiant », sa
prescription se fait sur ordonnance sécurisée, limitée à 28
jours. La prescription initiale annuelle est réservée aux
spécialistes en neurologie, en pédiatrie ou en psychiatrie.
Le renouvellement est non restreint.
Enfin, pour le Concerta par exemple, il est précisé 
• "Si vous avez déjà pris du Concerta LP en tant qu’enfant
ou adolescent, la même posologie journalière (mg/jour)
peut être utilisée ; votre médecin vérifiera régulièrement
pour voir si un ajustement est nécessaire.
• Les patients adultes peuvent nécessiter une posologie
journalière plus élevée, mais le médecin cherchera à vous
administrer la dose efficace la plus faible.
Pour les adultes n’ayant jamais pris de Concerta LP :
• La dose de départ recommandée est de 18 mg par jour.
• La dose journalière maximale chez l’adulte est de 72
mg." 

En définitive, ces 2 avancées concernant la prescription
de Méthylphénidate devraient à la fois faciliter la tâche
des prescripteurs et in fine, améliorer la condition des
enfants et des adultes souffrant de ces troubles fréquents
et souvent handicapants. 



D E C E M B R E  2 0 2 2  |  N U M É R O  3  |  La Lettre

L'équipe du réseau de santé s'agrandie et
accueille le Dr Myriam MESSISSI, ancien
médecin Education Nationale, médecin
coordinateur de la PCO 7-12 ans des Alpes
Maritimes et désormais médecin coordinateur
de notre réseau de santé régional Résodys.

IL Y A DU CHANGEMENT DANS NOS ÉQUIPES ! 

Le pôle des Alpes Maritimes, qui a ouvert
en janvier 2022, sera porté dorénavant par
Virginie LUTUN, ergothérapeute de
formation, qui nous rejoint en qualité de
coordinatrice de parcours de soins. 

INTITULE DATE LIEU PUBLIC

Rôle du médecin de l'enfant intervenant dans le
premier niveau de recours aux soins - Niveau 1

17 MARS
AIX EN

PROVENCE
Médecins Niveau 1

Repérage, diagnostic et grands principes
d’accompagnement des TND entre 7 et 12 ans (TSLA,
Troubles du développement du langage et des
coordinations, TDAH, Autisme, Déficiences
intellectuelles) - Niveau 2

10, 11, 17 ET
18 MARS

NICE
Médecins Niveau
2

TDAH - Aide à la prescription pour les spécialistes
non hospitaliers

31 MARS AVIGNON
Pédiatres
Pédopsychiatres
Neurologues

SE FORMER AVEC


